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Président: M. Monteiro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Portugal)

Membres: Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Somavía
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Wang Xuexian
Costa Rica. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Sáenz Biolley
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Elaraby
États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Richardson
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Fedotov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Thiebaud
Guinée-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cabral
Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Owada
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Rana
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Matuszewski
République de Corée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Choi
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. . . . . . . SirJohn Weston
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Osvald

Ordre du jour

La situation entre l’Iraq et le Koweït
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La séance est ouverte à 13 h 10.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Le Président (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité se réunit conformément
à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables.

À l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au
nom du Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné le cas d’un aéronef iraquien qui s’est rendu le 9 avril
1997 de Bagdad (Iraq) à Djedda (Arabie saoudite) et en est reparti.

Dans une lettre datée du 3 février 1997, le Gouvernement iraquien avait demandé au
Comité créé par la résolution 661 (1990) d’autoriser le prélèvement de 50 millions de dollars sur
les avoirs iraquiens gelés en Arabie saoudite, au Bahreïn et aux Émirats arabes unis pour
financer le pèlerinage, et d’autoriser des vols d’Iraqi Airways pour assurer le transport des
pèlerins à Djedda pendant la période sainte du pèlerinage.

Dans une lettre datée du 3 mars 1997, le Comité a répondu qu’il lui serait plus facile de
se prononcer sur le prélèvement sur les avoirs iraquiens si la demande lui était présentée par un
pays disposé à débloquer les avoirs en question.

Le Gouvernement iraquien a procédé au vol sans consultation spécifique du Comité à son
sujet. Une telle consultation aurait permis au Comité d’examiner la question et de déterminer si
le vol considéré devait, d’après les résolutions applicables, se faire sans son approbation.

Le Conseil de sécurité appelle l’attention des États Membres sur les obligations qui leur
incombent en vertu des résolutions 661 (1990), 670 (1990) et autres résolutions pertinentes.

Le Conseil souligne qu’il respecte l’obligation qu’ont les musulmans de faire le Hadj.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité sous la cote
S/PRST/1997/21.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la question inscrite à son
ordre du jour. Le Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 13 h 15.
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